
 

 
Aux: Représentants permanents du Rwanda, du Cameroun, de la Guinée, de Madagascar, du 

Burkina Faso et du Togo auprès de l’OMM (distribution restreinte) 

 M. Said Oikil 

Notre réf.: 6462591/2025/S/CS 21 novembre 2025 

Objet: Invitation à l’atelier régional de formation de l’OMM sur les informations 
climatologiques au service de l’action climatique (Lomé, Togo, 

2-6 février 2026)  

Suite à donner: Désigner dans les meilleurs délais, au plus tard le 27 novembre 2025, 

deux participants pour prendre part à l’atelier mentionné en objet  

Madame, Monsieur, 

Afin de faciliter l’élaboration des plans nationaux d’adaptation (PNA) et des 
contributions déterminées au niveau national (CDN) 3.0, la Division des services 

climatologiques de l’Organisation météorologique mondiale (OMM) a conçu un cours de 

formation sur les informations climatologiques, qui se tiendra à Lomé du 2 au 6 février. 

Ce cours fait partie des activités en lien avec la publication intitulée Élaborer des 
informations climatologiques à l’appui de l’action climatique (OMM-N° 1287). L’objectif est de 

renforcer la capacité des Services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) de 

consulter et de synthétiser les informations climatologiques, et de les intégrer dans les plans 

d’action pour le climat et les investissements connexes, y compris les CDN.  

La Division des services climatologiques de l’OMM organisera cet atelier pour 
plusieurs pays francophones du Conseil régional I (Afrique), avec le soutien de ClimSA 

(Programme pour les services climatologiques et les applications connexes) et de CREWS 
(Systèmes d’alerte précoce aux risques climatiques), en collaboration avec l’Agence nationale 

de la météorologie du Togo (ANAMET-TOGO). Les objectifs de cet atelier se déclinent 

comme suit:  

• Développer des compétences en matière de gestion des données 

climatologiques et de calcul des indices climatologiques afin d’analyser les 

tendances, la variabilité et les extrêmes passés et prévus; 

• Étudier les corrélations entre les régimes climatiques et les données 
sectorielles, en intégrant les informations climatologiques dans des secteurs 

clés tels que l’agriculture, l’eau, la santé, la sylviculture et l’énergie, entre 

autres; 

• Améliorer la capacité d’interpréter les indices climatologiques pour des 
applications socio-économiques et d’évaluer leurs implications pour une 

meilleure prise de décisions;  

• Renforcer le savoir-faire s’agissant d’utiliser les informations climatologiques 
pour fournir des analyses fondées sur les données, des recommandations 

professionnelles et un soutien technique aux fins de la mise en œuvre 

des PNA et des CDN. 

https://library.wmo.int/idurl/4/50739
https://library.wmo.int/idurl/4/50739
https://wmo.int/activities/climate-risk-and-early-warning-systems-crews
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Je souhaiterais vous inviter à désigner, pour participer à l’atelier, deux 
représentants de votre SMHN spécialisés dans l’analyse des données climatologiques ou les 

services climatologiques et disposant d’une expérience de l’élaboration des PNA et des CDN. 
Il est à noter que l’atelier se déroulera en français. Par conséquent, une bonne connaissance 

pratique de la langue française est indispensable. Conformément à l’engagement de l’OMM 
en faveur de l’égalité des genres, nous vous encourageons à proposer, dans la mesure du 

possible, des candidates qualifiées.  

Je vous saurais gré de bien vouloir dégager des fonds d’origine nationale pour 
prendre en charge, en totalité ou en partie, les frais de participation des intéressé(e)s. 

Toutefois, sur demande, l’OMM pourrait envisager de fournir un soutien financier dans la 

limite des ressources disponibles. 

Pour des raisons d’ordre administratif, je vous serais reconnaissante de bien 
vouloir confirmer la participation de vos représentant(e)s à l’atelier de formation par courriel 

à Mme Xinrui Wu (xwu@wmo.int), Administratrice auxiliaire à l’OMM, avec copie à 
M. Agnessa Tadouna (tadness115@gmail.com), dans les meilleurs délais et de préférence 

le 27 novembre 2025 au plus tard, en indiquant si une aide financière sera nécessaire.  

Par ailleurs, nous vous invitons à vous renseigner sur la nécessité d’obtenir un 
visa d’entrée pour le Togo et à vérifier auprès de l’agent de voyage concerné si un visa de 

transit est requis. Au besoin, et sur demande uniquement, l’OMM peut fournir une lettre 

d’invitation officielle pour appuyer la demande de visa. 

Concernant l’assurance des personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaires, 

je tiens à attirer votre attention sur les dispositions suivantes: 

«Les personnes ne faisant pas partie du personnel de l’Organisation qui sont 
autorisées à voyager à ses frais et/ou au bénéfice d’une indemnité journalière 

de subsistance doivent veiller à pouvoir prendre entièrement à leur charge 

toute dépense encourue en cas de décès, de maladie ou de lésion corporelle 
imputable à un voyage officiel et à la participation à des réunions au nom de 

l’Organisation. Il leur appartient donc de contracter toute assurance-vie, 
assurance-maladie, assurance accidents ou toute autre forme d’assurance avec 

un niveau de couverture adéquat pour toute la durée de ces réunions et 

événements. 

La responsabilité de l’OMM est limitée à l’exercice de fonctions ou à la 
participation à une réunion pour son compte. L’OMM a souscrit une assurance 

contre les accidents et les maladies qui prévoit une couverture limitée des 

frais médicaux, des frais d’urgence et des frais supplémentaires encourus 

lors des voyages officiels.» 

Je vous remercie du soutien que vous apportez aux activités de l’OMM et je me 

réjouis de votre précieuse contribution à cet atelier de formation. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Ko Barrett 

pour la Secrétaire générale 

mailto:xwu@wmo.int
mailto:tadness115@gmail.com

